
MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA 
53, rue des Pionniers 

La Macaza (Québec)  J0T 1R0 
 

 

VERBATIM 
De la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue à huis clos, le 29 septembre 2020, à 
16h02 à l’hôtel de ville situé au 53, rue des Pionniers. À laquelle sont présents.es les 
conseillers.ières, Brigitte Chagnon, Pierrette Charrette, Raphaël Ciccariello, Benoît Thibeault, 
Pierre Rubaschkin et Christian Bélisle sous la présidence de la mairesse Céline Beauregard. 

Caroline Dupuis directrice générale par intérim et Annie Lajoie, directrice générale adjointe 
par intérim sont aussi présents.es. 

 

 Madame Céline Beauregard : 

Demande d’ajouter deux points à l’ordre du jour avant l’ouverture de la séance; 

Elle mentionne que tous les élus sont présents et qu’ils sont tous d’accord pour ajouter 

deux points à l’ordre du jour; 

Il est proposé, à l’unanimité, d’ajouter deux points à l’ordre du jour. 

 

 La séance extraordinaire est ouverte à 16h02. Je vérifie les présences : Christian (oui), 

Raphaël (oui), Benoît (oui), Pierrette (oui), Brigitte (oui) et Pierre (oui) et moi-même. Merci 

nous avons donc le quorum. 

Comme l’ordre du jour a été modifié, je vais vous le lire. 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

3. Résolution –Régie du Service de Sécurité Incendie de la Vallée de la Rouge (RSSIVR) 

- Mise en commun des opérations et biens meubles et signature d’une nouvelle 

entente. 

4. Résolution –Fin du lien d’emploi de l’employé numéro 32-0031. 

5. Résolution – Accepter la soumission de la compagnie 9007-4451 Québec Inc. pour 

l‘ouverture, l’entretien et le sablage des chemins d’hiver pour les saisons 2020-

2021, 2021-2022, 2022-2023 dans le Secteur 2 La Macaza (Lac Caché). 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Madame Céline Beauregard : 

Il est proposé par  

Monsieur Christian Bélisle : 

Je propose 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté avec les ajouts 

 

Madame Brigitte Chagnon : 

oui 

Madame Pierrette Charette : 

oui 

Monsieur Benoit Thibeault : 

oui 

Monsieur Raphaël Ciccariello : 

oui 

Monsieur Pierre Rubaschkin : 

oui 

 

Madame Céline Beauregard : 

ADOPTÉE 
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conseillers.ières, Brigitte Chagnon, Pierrette Charrette, Raphaël Ciccariello, Benoît Thibeault, 
Pierre Rubaschkin et Christian Bélisle sous la présidence de la mairesse Céline Beauregard. 
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Madame Céline Beauregard : 

Résolution –Régie du Service de Sécurité Incendie de la Vallée de la Rouge (RSSIVR) -Mise 

en commun des opérations et biens meubles et signature d’une nouvelle entente. 

CONSIDÉRANT la création de la Régie du Service de sécurité incendie de la Vallée de la 
Rouge, soit une régie administrative, avec les municipalités de Rivière-Rouge, Lac-Saguay 
et Nominingue; 
CONSIDÉRANT le retrait de la Municipalité de Nominingue; 
CONSIDÉRANT que les municipalités membres restantes désirent se prévaloir de l’article 6 
de ladite entente et effectuer la mise en commun complète des opérations et des biens 
meubles relatifs au Service de sécurité incendie; 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de signer une nouvelle entente afin de régulariser toutes les 
modifications apportées à la Régie du Service de sécurité incendie de la Vallée de la Rouge 
telles que précisées précédemment; 
CONSIDÉRANT que l’Agglomération de Rivière-Rouge a mandaté la Ville de Rivière-Rouge 
et la Municipalité de La Macaza à signer la nouvelle entente; 
 

Madame Céline Beauregard : 

Il est proposé par  

Monsieur Raphaël Ciccariello: 

Je propose 

 

Madame Céline Beauregard : 

Et résolu à l’unanimité 

Madame Brigitte Chagnon : 

oui 

Madame Pierrette Charette : 

oui 

Monsieur Benoit Thibeault : 

oui 

Monsieur Christian Bélisle : 

oui 

Monsieur Pierre Rubaschkin : 

oui 

 

Madame Céline Beauregard : 

DE SE PRÉVALOIR de l’article 6 de l’entente relative à la constitution de la Régie du Service 
de sécurité incendie de la Vallée de la Rouge et d’effectuer la mise en commun complète 
des opérations et des biens meubles relatifs au Service de sécurité incendie en date du 1er 
janvier 2021. 
D’AUTORISER la mairesse et la directrice générale par intérim à signer la nouvelle entente 
à intervenir afin de régulariser toutes les modifications apportées à la Régie. 
QU’EN l’absence d’un desdits signataires, le maire suppléant ou la directrice générale 
adjointe par intérim, selon le cas, soient autorisés à signer ladite entente. 
QUE tous les actifs et les passifs relatifs à l’administration, les opérations et les biens 
meubles du Service de sécurité incendie soient transmis à la Régie du Service de sécurité 
incendie de la Vallée de la Rouge en date du 1er janvier 2021. 

 

 

ADOPTÉE 
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Madame Céline Beauregard : 

Prochaine résolution, Résolution – Fin du lien d’emploi de l’employé numéro 32-0031  

CONSIDÉRANT QUE l’employé numéro 32-0031 a été embauché sous conditions; 

CONSIDÉRANT QU’UNE lettre d’entente a été signée par le syndicat SCFP –section 5128, 

l’employé numéro 32-0031 et la Municipalité le 12 mars 2020; 

CONSIDÉRANT QUE les obligations de l’employé numéro 32-0031 dans ladite lettre 

d’entente n’ont pas été respectées; 

CONSIDÉRANT QUE la lettre d’entente prévoit la fin du lien d’emploi en cas de non-respect 

de cette dernière; 

 

Madame Céline Beauregard : 

Il est proposé par  

Monsieur Christian Bélisle : 

Je propose 

 

Madame Céline Beauregard : 

Et résolu à l’unanimité 

Madame Brigitte Chagnon : 

oui 

Madame Pierrette Charette : 

oui 

Monsieur Benoit Thibeault : 

oui 

Monsieur Raphaël Ciccariello : 

oui 

Monsieur Pierre Rubaschkin : 

oui 

DE METTRE FIN au lien d’emploi de l’employé numéro 32-0031. 

 

Madame Céline Beauregard : 

ADOPTÉE 

 

Madame Céline Beauregard : 

Résolution-d’accepter la soumission secteur 2 (Lac Caché) 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à un appel d’offres public pour l’ouverture, 

l’entretien et le sablage des chemins d’hiver pour les saisons 2020-2021, 2021-2022, 2022-

2023 dans le Secteur 2 La Macaza (Lac Caché); 

CONSIDÉRANT QUE la compagnie 9007-4451 Québec Inc. a été la seule entreprise à 

soumissionner pour un prix total de 308 183,25$; 

CONSIDÉRANT QUE les élus.es ont pris connaissance de la soumission de la compagnie 

9007-4451 Québec Inc. et que celle-ci est conforme à l’appel d’offre; 

Madame Céline Beauregard : 

Il est proposé par  

Monsieur Raphaël Ciccariello: 

Je propose 
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D’ACCEPTER la soumission de la compagnie 9007-4451 Québec Inc. pour l’ouverture, 

l’entretien et le sablage des chemins d’hiver pour les saisons 2020-2021, 2021-2022, 2022-

2023 dans le Secteur 2 (Lac Caché) pour un prix total de 308 183,25$. 

 

Madame Céline Beauregard : 

Et résolu à l’unanimité 

Madame Brigitte Chagnon : 

oui 

Madame Pierrette Charette : 

oui 

Monsieur Benoit Thibeault : 

oui 

Monsieur Christian Bélisle : 

oui 

Monsieur Pierre Rubaschkin : 

oui 

 

Madame Céline Beauregard : 

ADOPTÉE 

 

Madame Céline Beauregard : 

Résolution pour la levée de l’assemblée 

Qui propose 

 

Monsieur Benoît Thibeault : 

Je propose 

 

Madame Céline Beauregard : 

Et résolu à l’unanimité 

Madame Brigitte Chagnon : 

oui 

Madame Pierrette Charette : 

oui 

Monsieur Christian Bélisle : 

oui 

Monsieur Raphaël Ciccariello : 

oui 

Monsieur Pierre Rubaschkin : 

oui 

 

 
Madame Céline Beauregard : 

De lever la séance à 16h06. 
Merci tout le monde. 


